
Inspection académique de Vaucluse
Division de la valorisation des ressources humaines
Dossier suivi par : Christelle GAILLARD

Références : - note de service n°2012-007 du 6 janv ier 2012 parue au bulletin officiel
n°3 du 19 janvier 2012

- bulletin académique N°550 du 23 janvier 2012

Avignon, le 23 janvier 2012

A l’attention des enseignants du 1 er degré

Objet : liste d’aptitude pour l’accès au corps des personnels de direction de
2eme classe – année 2012

J’appelle votre attention sur la note de service citée en référence concernant la liste
d’aptitude pour l’accès au corps des personnels de direction 2eme classe.

Attention  :

Le dossier de candidature est à retirer auprès de

Mme GUISTETTO,
division de l’encadrement et des personnels administratifs et techniques (DIEPAT)
bureau des personnels de direction
rectorat d’Aix-Marseille,
tel : 04.42.91.73.71,
mel : veronique.guistetto@ac-aix-marseille.fr

Ce dossier dûment complété, devra être parvenu, par la voie hiérarchique, à
l’inspection académique – DVRH pour le 3 février 2012 , délai de rigueur.

Le chef de la DVRH
Gabriel DUBOC



Inspection académique de Vaucluse
Division de la valorisation des ressources humaines
Dossier suivi par : Christelle GAILLARD

Références : - note de service n° 2011-214 du 5 déc embre 2011 parue au bulletin
officiel n°1 du 5 janvier 2012

-  bulletin académique N° 550 du 23 janvier 2012

Avignon, le 23 janvier 2012

A l’attention des enseignants du 1 er degré

Objet : détachement dans le corps des personnels de  direction – année 2012

J’appelle votre attention sur la note de service citée en référence concernant l’accès
au corps des personnels de direction par la voie du détachement.

Attention  :

Le dossier de candidature est à retirer auprès de

Mme GUISTETTO,
division de l’encadrement et des personnels administratifs et techniques (DIEPAT)
bureau des personnels de direction
rectorat d’Aix-Marseille,
tel : 04.42.91.73.71,
mel : veronique.guistetto@ac-aix-marseille.fr

Ce dossier dûment complété, accompagné d’une lettre de motivation, devra être
parvenu, par la voie hiérarchique, à l’inspection académique – DVRH pour le 3
février 2012 , délai de rigueur.

Le chef de la DVRH
Gabriel DUBOC



Inspection académique de Vaucluse
Division de la valorisation des ressources humaines
Dossier suivi par : Christelle GAILLARD

Références : note de service n°2011-235 du 15 décem bre 2011 publiée au bulletin
officiel n°3 du 19 janvier 2012

Avignon, le 24 janvier 2012

A l’attention des enseignants du 1 er degré

Objet : modalités du mouvement et d’inscription sur  la liste d’aptitude aux
fonctions de directeur d’établissement régional d’e nseignement adapté (Erea)
et de directeur d’école régionale du premier degré (ERPD)

J’attire votre attention sur la parution au bulletin officiel n°3 du 19 janvier 2012 de la
note de service portant mention des modalités du mouvement et d’inscription sur la
liste d’aptitude aux fonctions de directeur d’établissement régional d’enseignement
adapté (Erea) et de directeur d’école régionale du premier degré (ERPD).

Attention  :

Les demandes, constituées selon les modèles annexés à la note de service, doivent
être transmises par la voie hiérarchique,  à l’inspection académique - DVRH pour le
6 février 2012 , délai de rigueur.

Le chef de la DVRH
Gabriel DUBOC



INSPECTION ACADEMIQUE
DE VAUCLUSE

Division de la scolarité

 Dossier suivi par

Michèle BRAINIEZ

Téléphone

04 90 27 76 35

Fax

04 90 27 76 79

Mél.

michele.brainiez

@ac-aix-marseille.fr

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Avignon, le 19 janvier 2012

L'inspecteur d'académie
directeur des services départementaux
de l'Education nationale

à

Mesdames et Messieurs les proviseurs
Lycée Professionnel Domaine d’Eguilles à VEDENE
Lycée Professionnel R. Char à AVIGNON
Lycée Professionnel de l’Argensol à ORANGE
Lycée Professionnel A. Dumas à CAVAILLON
Lycée Professionnel privé Vincent de Paul
à AVIGNON

Lycée Benoît à L’ISLE SUR LA SORGUE
EREA Paul Vincensini à VEDENE

Mesdames et Messieurs les directeurs
Centre de Formation d’Apprentis Florentin Mouret
Centre de Formation d’Apprentis Robert Schuman

Centre de Formation d’Apprentis Victor Hugo
s/c de Madame la proviseure du Lycée Victor Hugo

Monsieur le directeur de la Chambre des Métiers de
Vaucluse

Objet  : prix « Avenir Métiers d’Art »  de l’Institut National des Métiers d’Art

J’ai l’honneur de vous informer de la reconduction pour l’année scolaire 2011-2012 du Prix
« Avenir Métiers d’Art » INMA (anciennement Prix SEMA Jeunes) qui valorise la pratique des
disciplines métiers d’art pour les élèves, apprentis et étudiants en cours de formation.

Il récompense les savoir-faire et les talents de la jeunesse et encourage les jeunes primés à
construire leur avenir dans ces métiers d’excellence.

Je vous invite en conséquence à mobiliser vos élève s et apprentis afin qu’ils
participent à ce concours.

Je joins au présent envoi le règlement de la session 2012 ainsi que le dossier d’inscription à
compléter (date limite d’inscription : 15 juin 2012 ). Toutes les informations complémentaires
sont disponibles sur le site : www.institut-metiersdart.org

Je compte sur votre soutien pour favoriser cette action et par avance vous en remercie.

                                                                                 Signé par :  Bernard LELOUCH



CPI à Madame la directrice générale de l’INMA

PJ : dossier d’inscription, règlement du concours e t plaquette
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                   Michèle BRAINIEZ

Téléphone

04 90 27 76 35

Fax

04 90 27 76 79

Mél.

michele.brainiez

@ac-aix-marseille.fr

49 rue Thiers

84077 Avignon

Avignon, le 23 janvier 2012

L'inspecteur d'académie
directeur des services départementaux
de l'Education nationale

à

Mesdames les Directrices
Messieurs les Directeurs
- Instituts médico-éducatifs
- Instituts Educatifs, Thérapeutiques et

Pédagogiques
- Etablissement pour Enfants et

Adolescents Polyhandicapés

Objet :     Enquête n°32  relative à la scolarisation dans les établissements hospitaliers
et médico-sociaux

 Références : Note n°2011-085 DEPP B1 du 20 décembre 2011

Dans le prolongement de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, l’enquête citée en objet vise à
recenser sous la forme de données anonymes les enfants scolarisés dans des
établissements hospitaliers et médico-éducatifs.

Je vous serais obligé de bien vouloir répondre à cette enquête en vous connectant sur le site
internet suivant :

http://cisad.adc.education.fr/msx/.

La première connexion s’opère à l’aide du code UAI (numéro d’immatriculation de
l’Education Nationale composé de 7 chiffres+1 lettre).

Une aide en ligne est proposée par l’application (voir aussi en pièce jointe).

La date d’observation est celle du 9 janvier 2012  et la date limite de saisie est fixée au 21
mars 2012 .

Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez contacter Madame Michèle BRAINIEZ au
service de la scolarité par courrier électronique à l’adresse suivante : michele.brainiez@ac-
aix-marseille.fr ou par téléphone au 04 90 27 76 35.

Je vous remercie de votre implication à une meilleure connaissance des enfants scolarisés
hors des structures traditionnelles.

                 Signé par : Bernard LELOUCH

P.J :  Instructions de saisie des établissements

















INSPECTION ACADEMIQUE
DE VAUCLUSE

Division de la scolarité
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Estelle.CAPPELLO

Téléphone

04 90 27 76 91

Fax

04 90 27 76 79

Mél.

estelle.cappello

@ac-aix-marseille.fr

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Avignon, le 19 janvier 2012

L'inspecteur d'académie
directeur des services départementaux
de l'Education nationale

à

Mesdames les inspectrices
Messieurs les inspecteurs
de l’éducation nationale chargés de circonscription

Mesdames et Messieurs
les chefs d’établissement
Collèges, Lycées, Lycées Professionnels publics

Objet : Concours «  les Clés de l’éducation routière »

Dans le cadre de ses actions éducatives, l’association Prévention routière propose un
concours qui a pour objet d’encourager, de diffuser, et de récompenser les projets
pédagogiques des enseignants en matière d’éducation routière.

Les élèves du CP à la terminale sont invités à y participer en réalisant un projet lié à la
sécurité sur la route.

Vous pouvez directement télécharger votre dossier de participation sur www.les-clefs.fr ou
contacter le comité de Vaucluse de l’association Prévention Routière par téléphone au
04 90 82 16 48 ou par courrier électronique : preventionroutiere84@wanadoo.fr

Je compte sur votre soutien pour favoriser cette action et par avance vous en remercie.

         Signé par

Bernard LELOUCH
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